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FORMATION EXPÉDITION SOWELEARN 

DÉCOUVERTE DES VISAYAS 
13 JOURS / 10 NUITS 

 

  
 
 
 

VOTRE ITINÉRAIRE EN UN COUP D’ŒIL :  
 

JOUR 01 : (PROVINCE Q) PARIS CDG Q MANILLE   
JOUR 02 : MANILLE   
JOUR 03 : MANILLE Q ILE DE NEGROS 930 KM 1H30 
JOUR 04 : ILE DE NEGROS  ILE DE SIQUIJOR 80 KM 1H00 
JOUR 05 :  ILE DE SIQUIJOR   
JOUR 06 : ILE DE SIQUIJOR  ILE D’APO  ILE DE SIQUIJOR   
JOUR 07 : ILE DE SIQUIJOR  ILE DE BOHOL 128 KM 1H30 
JOUR 08 :  ILE DE BOHOL    
JOUR 09 :  ILE DE BOHOL    
JOUR 10 : ILE DE BOHOL ILE DE PAMILACAN ILE DE BOHOL   
JOUR 11 : ILE DE BOHOL Q MANILLE   
JOUR 12 : MANILLE Q PARIS CDG 800 KM 1H30 
JOUR 13 : PARIS CDG (Q PROVINCE)   

 
  



 
 

FORMATION EXPÉDITION SOWELEARN 

DÉCOUVERTE DES VISAYAS 
13 JOURS / 10 NUITS 

 

   
 

 
JOUR 01 : (PROVINCE Q) PARIS CDG Q MANILLE 
 
Rendez-vous des participants à l’aéroport de Paris CDG.  
Possibilité de départ de différentes villes de province sur vol Air 
France. 
 
Enregistrement, embarquement puis envol à destination de 
Manille sur vol régulier Air France. 
 
Repas et nuit à bord. 
 
 
JOUR 02 : MANILLE 
 
Journée et repas à bord. 
 
En fin de journée, accueil personnalisé par votre guide 
francophone à l’arrivée à l’aéroport de Manille. 
 
Transfert vers votre hôtel situé proche de l’aéroport :  

Hotel Mövenpick Manila Bay **** 
 
Dîner tardif et nuit à votre hôtel. 
 
 
JOUR 03 : MANILLE Q ÎLE DE NEGROS 
 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
 
Tôt le matin, début de votre journée complète de formation dans 
une des salles de votre hôtel. 
 
Déjeuner buffet au restaurant de l’hôtel.  
(Les accompagnants sont également conviés). 
 
En fin de journée, transfert vers l’aéroport et envol à destination 
de Dumaguete sur l’Île de Negros.  
 
Transfert vers votre hôtel à l’arrivée et installation :  
Hôtel The Henry Resort ***  
 
Dîner au restaurant Sta Taresa qui propose de la cuisine des 
Visayas. 
Après le repas, vous pourrez déambuler dans Dumaguete.  
 
Nuit à l’hôtel. 

 



 
 

JOUR 04 : ILE DE NEGROS  ÎLE DE SIQUIJOR 
 
Petit déjeuner à l’hôtel.  
 
EN OPTION (50€ réserver à l’avance – min 10 participants) :  
Matinée observation des requins-baleines avec guide anglophone. 
Départ vers 05H00, avec petit déjeuner à emporter, puis transfert 
vers le port de Sibulan. Traversée en fast craft vers Liloan, sur l’île 
de Cebu, avant de poursuivre jusqu’à Oslob. Observation des 
requins-baleines. Retour vers le port de Liloan avec un court temps 
libre pour se détendre, puis traversée retour à l’hôtel vers 11H00. 
Il est strictement interdit de toucher les poissons. 
 
Départ pour l’exploration de l’arrière-pays de Dumaguete. 
 
Déjeuner traditionnel dans un magnifique restaurant en surplomb 
d’une vallée encaissée, avec vue sur le détroit de Tañon, le bras 
de mer, qui sépare les îles de Negros et Cebu. 
 
Balinsasayao Twin Lakes National Park est un espace naturel 
protégé d’un grand intérêt botanique et ornithologique. Il s’agit 
d’un ensemble volcanique de 8000 ha, situé sur le versant est du 
mont Talinis, le plus haut sommet de la province de Negros, perché 
à 1900m d’altitude. 
 
Le parc est coiffé par deux lacs de cratère à plus de 800m 
d’altitude. Une petite route de montagne sinueuse vous fait passer 
du niveau de la mer aux cratères.  
 
La section finale est couverte d’une forêt tropicale très bien 
préservée. On y recense près de 120 espèces d’oiseaux, dont 
plusieurs sont endémiques de l’île de Negros. 
 
Vous traverserez le premier lac à bord d’une petite barge propulsée 
à la pagaie. Vous serez envoutés par le calme et la beauté des lieux. 
Le lac est un poste d’observation idéal pour apprécier la faune et 
la flore.  
 
Sur le chemin du retour, nous ferons quelques arrêts pour observer 
la vie locale, dans les petits villages de l’arrière-pays. Nous nous 
arrêterons dans une petite épicerie de brousse (sari-sari) et selon 
possibilité dans une école de campagne.  
 
Il sera alors temps d’embarquer sur le yacht Coco Princess ou sur 
la ligne commerciale Ocean Jet, pour rejoindre l’île de Siquijor. 
La traversée dure une heure environ. 
 
En fin de journée, vous vous installerez dans votre hôtel :   

Hôtel Coco Grove Beach Resort *** 
 
Dîner sur la plage de l’hôtel. 
 
Nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 05 : ÎLE DE SIQUIJOR 
 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
 
Vous quitterez l’hôtel en minibus et jeepney pour un tour le long 
des côtes de Siquijor. Les Jeepneys sont un moyen de transport en 
commun très populaire aux Philippines. 
 



 
 

Vous emprunterez une partie des 80 km de la route circulaire, très 
peu fréquentée, pour découvrir les multiples plages qui s’étirent 
le long du littoral.  
 
Vous vous arrêterez dans un atelier qui travaille la noix de coco 
avant de vous rafraîchir au pied des chutes de Cambugahay.  
 
Déjeuner pique-nique.  
 
Dans l’après-midi, visite de l’église Saint Isidore et du couvent de 
Lazi, avant de finir la journée les pieds dans l’eau d’un fish spa, à 
l’ombre d’un ficus centenaire. Une journée au grand air, entre 
nature et culture ! 
 
Retour à l’hôtel en fin d’après-midi. 
 
Dîner et nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 06 : ÎLE DE SIQUIJOR / ÎLE D’APO / ÎLE DE SIQUIJOR 
 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
 
Nous vous proposons une sortie en bateau sur la petite île d’Apo 
Island.  Cette petite île rocheuse, située à 1h de bateau de Siquijor, 
abrite une réserve de 600 ha, considérée comme l’une des plus 
riches et diverses de l’archipel.  
 
Les biologistes de l’université Silliman y ont dénombré plus de 400 
variétés de coraux et 600 espèces de poissons.  
 
Surtout, c’est un havre pour les tortues vertes, une espèce 
menacée, qui a trouvé à Apo un écosystème idéal.  
En faisant du masque et tuba depuis la plage, vous pourrez en 
approcher des dizaines. 
 
Déjeuner-barbecue, servi sur la plage. 
 
Vous pouvez apporter votre masque et tuba ou en louer sur place. 
Il est également possible de pratiquer la plongée-bouteille (en 
supplément). 
 
Dîner sur la plage de l’hôtel. 
 
Nuit à l’hôtel. 
 
 

JOUR 07 : ÎLE DE SIQUIJOR  ÎLE DE BOHOL 
 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
 
Matinée libre.  
Déjeuner à l’hôtel puis transfert au port de Siquijor.  
Traversée en bateau rapide (environ 1h30) vers l’île de Bohol.  
 
Bohol, c’est un peu les Philippines en miniature : une mer turquoise 
à 28°c, des fonds marins exceptionnels, une nature luxuriante et 
un peuple chaleureux et bienveillant.  
 
Installation dans votre hôtel :  

Hôtel Bohol Beach Club **** 
 
Diner et nuit à l’hôtel.  
 



 
 

JOUR 08 : ÎLE DE BOHOL 
 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
 
Matinée consacrée aux ateliers de mise en pratique. 
 
Déjeuner libre et après-midi libre pour profiter de l’île à votre 
rythme. 
 
Dîner et nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 09 : ÎLE DE BOHOL 
 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
 
La journée commencera par l’observation en milieu naturel le 
tarsier, l'un des plus petits et anciens primates au monde, animal 
endémique et totem de l'île de Bohol.  
 
L'observation se fait au sanctuaire de Corella, créé en 1996, par la 
Philippine Tarsier Foundation, une institution pionnière en matière 
de conservation.  
 
Outre l’étonnement que l’on récent à la vue d’un primate qui 
n’aurait quasiment pas évolué depuis 55 millions d’années, vous 
serez également surpris par les mœurs particulières de ce nocturne 
asocial. 
 
Poursuite par un arrêt au Loboc Adventure Park (possibilité de 
traverser les gorges de la rivière Loboc, suspendu à une tyrolienne, 
en supplément).  
 
Déjeuner croisière sur la Loboc River.  
 
L’après-midi, nous nous rendrons dans le centre de l’île, pour 
admirer les Chocolate Hills, un panorama de plus de 1600 collines.  
 
Sur le retour arrêts photos dans les magnifiques rizières.  
 
Puis vous apprécierez sans doute l'architecture néo-classique et 
les beaux plafonds rénovés de l'église de Baclayon, la plus 
ancienne église catholique de Bohol (1596), endommagée par une 
secousse sismique en 2013, et aujourd'hui parfaitement rénovée. 
 
Dîner et nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 10 : ÎLE DE BOHOL / ÎLE DE PAMILACAN / ÎLE DE 
BOHOL 
 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
 
Départ à la découverte de la petite île de Pamilacan. 
 
Vous quitterez votre hôtel en banca. Il faut compter une heure de 
traversée. 
 
Vous pourrez explorer les pourtours de la petite île de Pamilacan, 
sa plage sauvage, son village de pêcheur et sont sanctuaire marin 
d’une richesse exceptionnelle, que vous pourrez observer en faisant 
du masque et tuba. 



 
 

Déjeuner. 
 
Retour à l’hôtel et temps libre. 
 
Diner dans un restaurant populaire de la plage publique d’Alona. 
 
Nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 11 : ÎLE DE BOHOL Q MANILLE 
 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
 
Matinée et déjeuner libres.  
 
Transfert à l’aéroport de Bohol. Enregistrement, embarquement 
puis envol à destination de Manille. 
 
A votre arrivée, transfert à votre hôtel proche de l’aéroport : 

Hotel Mövenpick Manila Bay **** 
 
Diner et nuit à l’hôtel. 
 
 
JOUR 12 : MANILLE Q PARIS CDG 
 
Petit déjeuner à l’hôtel. 
 
Matinée libre et check-out vers 11H00. 
 
Déjeuner dans un restaurant de Manille.  
 
Découverte à pied ou en calèches du parc Rizal et du quartier 
Intramuros, l’ancienne ville coloniale espagnole.  
 
Vous explorerez successivement : l’Eglise St Augustin, la plus 
ancienne église en pierre de Manille, fondée au XVIIème siècle 
par les Augustiniens, Casa Manila, une demeure bourgeoise du 
XIXème siècle, restaurée après les destructions de la Seconde 
Guerre Mondiale et la Silahis Center, qui expose des objets d’art 
et d’artisanat provenant des différentes îles de l’archipel philippin. 
 
En fin d’après-midi, transfert pour l’aéroport de Manille. 
 
Enregistrement, embarquement puis envol à destination de Paris 
CDG sur vol régulier Air France. 
 
Diner et nuit à bord.  
 
 
JOUR 13 : PARIS CDG (Q PROVINCE) 
 
Petit déjeuner à bord.  
 
Arrivée à Paris CDG.  
Transfert éventuel en province sur vol Air France.  
 
 
  



 
 

MANILLE  

MÖVENPICK MANILA BAY **** 
02 NUITS 

 

 
 
Anciennement le Grand Westside Manila Bay, l’hôtel se trouve à Manille, à 2,5 km on trouve le Palais 
des sports du SM Mall of Asia.  
 
Les hébergements sont dotés d'une douche, et certains 
proposent également un coin salon. Des serviettes et du linge de 
lit sont fournis. Ils sont aussi dotés de la climatisation, d’un 
bureau, d’une bouilloire, d’un réfrigérateur, d’un coffre -fort, 
d’une télévision et d’une salle de bains privative avec un bidet. 
 
Un petit-déjeuner buffet, à la carte ou anglais/irlandais complet 
est servi sur place. Cet établissement dispose d’une terrasse 
bien exposée.  
 
Il propose une piscine extérieure, une salle de sport, un jardin 
et un parking privé gratuit.  
 
Il comprend un restaurant, un salon commun, un sauna et un 
bain à remous.  
 
L’établissement possède une réception ouverte 24h/24, des 
transferts aéroport, un service d'étage et une connexion Wi-Fi 
gratuite dans l’ensemble de ses locaux.  
 
Lors de votre séjour, vous pourrez pratiquer diverses activités à 
Manille et dans les environs, telles que le vélo.  



 
 

ILE DE NEGROS 

THE HENRY HOTEL *** 
01 NUIT 

 

 
 
L’établissement se trouve à Dumaguete, à quelques pas de ce lieu d’intérêt : Plage Escaño.  
 
 
Les hébergements sont dotés de la climatisation, d’un bureau, 
d’une machine à café, d’un réfrigérateur, d’un minibar, d’un 
coffre-fort, d’une télévision à écran plat et d’une salle de bains 
privative.  
 
Des serviettes et du linge de lit sont fournis.  
 
Il propose une piscine extérieure, un jardin, un restaurant et un 
parking privé gratuit.  
 
De nombreux équipements et services sont fournis sur place, 
notamment un service d'étage, un bureau d'excursions.  
 
Une connexion Wi-Fi gratuite est disponible dans l'ensemble des 
locaux.  
 
Vous pourrez prendre un verre au bar sur place.  
 
Vous séjournerez à 400 mètres de Silliman Beach et 3,9 km de 
du Centre commercial Robinsons Place Dumaguete. 
 
  



 
 

ILE DE SIQUIJOR 

COCO GROVE BEACH RESORT *** 
03 NUITS 

 

 
 
L’établissement se situe à Siquijor, le long d’une 
magnifique plage où vous pourrez admurer de magnifiques 
couchers de soleil sur la mer.  
 
L’établissement propose une réception ouverte 24h/24 et une 
connexion Wi-Fi gratuite.  
 
L’établissement propose des hébergements dotés de la 
climatisation, d’une armoire, d’une bouilloire, d’un 
réfrigérateur, d’un minibar, d’un coffre-fort et d’une télévision 
à écran plat.  
 
Un petit-déjeuner à la carte, continental et américain est servi 
sur place.  
 
Il comprend un restaurant, une plage privée et un bain à remous.  
 
Il possède une piscine extérieure, une salle de sport, un jardin 
et un parking privé gratuit.  
 
Vous pourrez jouer au billard et aux fléchettes dans ce complexe 
hôtelier 5 étoiles qui assure également des services de location 
de vélos et de location de voitures.  
 
 



 
 

ILE DE BOHOL 

BOHOL BEACH CLUB **** 
04 NUITS 

 

  
 
Le Bohol Beach Club se trouve à seulement 1 km de la 
célèbre plage d'Alona et à 3 km de celle de Danao. 
 
Doté d'une piscine extérieure, de jardins verdoyants, le 
complexe en bord de mer propose une piscine extérieure, des 
jardins verdoyants, une connexion Wi-Fi gratuite dans 
l'ensemble des locaux, ainsi que des hébergements paisibles et 
confortables.  
 
Pourvu d'une réception ouverte 24h/24, il possède une plage 
privée où vous pourrez pratiquer des activités telles que le 
canoë-kayak et la planche à voile.  
 
 Bénéficiant d'une entrée privée, les chambres climatisées 
comprennent un balcon offrant une vue sur la mer, un coin 
salon, une armoire, un coffre-fort électronique et une télévision 
par câble/satellite à écran plat.  
 
Leur salle de bains privative est munie d'une douche, d'un sèche-
cheveux et d'articles de toilette gratuits.  
 
Le restaurant Housing Agotata, qui sert une délicieuse sélection 
de plats locaux et occidentaux, présente une vue et une 
ambiance différentes.  
 



 
 

FORMATION EXPÉDITION SOWELEARN 

DÉCOUVERTE DES VISAYAS 
13 JOURS / 10 NUITS 

 
 
PÉRIODE DE RÉALISATION : Du 24 Février au 08 Mars 2027 

 
 

PRIX PAR PERSONNE : 3 990€ au départ de Paris CDG 
 
 

BASE DE RÉALISATION : 20 à 30 Participants 
 
 

NOTRE PRIX COMPREND  :  
Le transport aérien PARIS CDG / MANILLE / PARIS CDG sur vols réguliers AIR FRANCE, 
Les vols intérieurs MANILLE / DUMAGUETE – BOHOL / MANILLE sur vols réguliers, 
Les transferts en bateau comme indiqué au programme,  
Le port des bagages,  
La franchise bagage de 23kg,  
Les transports en autocar privatif climatisé comme indiqué au programme avec assistance francophone, 
Les services d’un guide-accompagnateur francophone, 
Les services de guides locaux anglophone pour les activités et visites, 
Les hébergements pendant 10 nuits en base chambre double (ou similaires), 
Les repas mentionnés au programme, 
Les visites et activités mentionnées au programme, 
Les taxes aéroports (420,00€ par personne à ce jour – révisables), 
Les pourboires au guide et au chauffeur, 
La journée de formation en salle du J3, * 
La demi-journée d’ateliers de mise en pratique du J8, * 
Un carnet voyage par couple ou personne voyageant seule contenant le descriptif du programme, les 
étiquettes bagages, un guide Petit Futé de la destination etc.  
L’assurance Multirisques : Annulation, rapatriement, bagages, frais médicaux (160,00€).  
*Pour les stagiaires uniquement 
 
NOTRE PRIX NE COMPREND PAS :  
Les visites et options facultatives, 
Les dépenses à caractère personnel, 
Les repas mentionnés libres, 
Le montant de la formation (+490€ / IDEL – à SoWeLearn), 
Le supplément chambre individuelle (+700€), 
Le supplément départ de villes de province (nous consulter), 
Toute prestation non mentionnés dans « notre prix comprend ». 
 
 
VOTRE PLAN DE VOL : À CE JOUR – Sujet à modification  
AF 208  24/02/27 PARIS CDG  MANILLE  23H20 19H30  (le lendemain) 
AF 209  07/03/27 MANILLE  PARIS CDG  22H00 06H10  (le lendemain) 
 
 
FORMALITÉS ADMINISTRATIVES : À CE JOUR – Sujet à modification 
Pour les ressortissants Français :  
Passeport en cours de validité 6 mois après le retour. 
QR Code prouvant que vous avez rempli le e-travel formulaire 3 jours avant le départ sur 
https://etravel.gov.ph/ .  

 
  

https://etravel.gov.ph/


 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 
FORMATION   : « Plaies et cicatrisation »  
DESTINATION   : Philippines 
DATES   : Du 24 Février au 08 Mars 2027 
 
N°CONTRAT   : O2027.02.04 
TARIF VOYAGE   : 3 990€ 
TARIF FORMATION  : 490€ / personne en financement personnel (Hors accompagnant) 
 
COORDONNÉES DU CLIENT 
PRÉNOM & NOM :  

 
ADRESSE PROFESSIONNELLE :  

 
N° SIRET :  

 
ADRESSE PERSONNELLE :  

 
N° TÉLÉPHONE PERSONNEL :  

 
E-MAIL PERSONNEL  :  

 
 

PRENOM & NOMS  
DES PARTICIPANTS DANS LA CHAMBRE 

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE 
DES PARTICIPANTS 

RÉGIMES ALIMENTAIRES  
PARTICULIERS 

1.   

2.    

3.   

4.   

 
CHAMBRE SOUHAITÉE    :   CHAMBRE INDIVIDUELLE (+700€)  
CHAMBRE DOUBLE* (1 seul lit)      CHAMBRE TWIN* (2 lits)    
CHAMBRE TRIPLE* (2 lits)      CHAMBRE QUADRUPLE* (2 lits)   
*NON-GARANTIE par l’hôtelier jusqu’à l’arrivée sur place.  
Les personnes souhaitant une chambre avec 2 lits peuvent donc se retrouver dans une chambre avec 1 grand lit.  
 
AÉROPORT DE DÉPART SOUHAITÉ  :    PARIS  
(Nous consulter– sous réserve de disponibilité)   AUTRE, Précisez : 
 
DÉMARCHE À SUIVRE POUR VOUS INSCRIRE : 

• Remplir et signer le bulletin d’inscription voyage Sotravel RECTO / VERSO 
• Remplir et signer le contrat de formation SoWeLearn RECTO / VERSO 
• Envoyer la photocopie couleur de chaque passeport en cours de validité (page principale uniquement), 
• Paiement auprès de SOTRAVEL :   

o 1er acompte de 35% du montant par personne (montant ci-dessous dans le cadre bleu), 
o 2nd acompte de 25% du tarif 100 jours avant le départ, 
o Solder votre voyage au plus tard 60 jours avant le départ, 

• Paiement auprès de SOWELEARN :   
o Solder la FORMATION montant ci-dessous dans le cadre vert au plus tard 30 jours avant le départ. 

 
MONTANT ET TYPE DE RÈGLEMENT ACCEPTÉ - Attention, ce sont bien DEUX RIB DIFFÉRENTS 

  VOYAGE 
 

Acompte de 1 400,00€ à verser à SOTRAVEL  
Par chèque (22 Rue Saint Antoine du T, 31000 Toulouse) 

Ou par virement 
(IBAN : FR76 1780 7000 0935 4218 8311 406) 

AMEX / AMERICAN EXPRESS NON ACCEPTÉES 

FORMATION 
 

Solde de 490,00€ à verser à SOWELEARN  
Par chèque (22 Rue Saint Antoine du T, 31000 Toulouse) 

Ou par virement 
(IBAN : FR76 1780 7000 0965 5215 2994 089) 
CARTES BANCAIRES EXPRESS NON ACCEPTÉES 

 

 



 
 

CONDITONS PARTICULIÈRES DE VENTE 
 

Ce bulletin d’inscription fait office de contrat de voyage entre SOTRAVEL et le CLIENT nommé ci-dessus.  
SOTRAVEL est une agence de voyage au Capital de 9 000€, siégeant au 22 Rue Saint Antoine du T 31000 Toulouse, immatriculé au 
RCS Toulouse (510 395 569), immatriculé au registre des opérateurs de voyages et de séjours (IM031110032) et adhérant à l’APST. 
N° TVA Intracommunautaire FR09510395547 – Code APE 7911Z – RCP HISCOX 0223190. 
 
PRIX DU VOYAGE : Le montant du voyage est annoncé en base demi-double (chambre double à partager). Il pourra être revu à la 
hausse ou à la baisse dans les cas suivants : supplément chambre seule, réduction enfant, activités optionnelles et supplément 
départ de province. Si de nouvelles taxes devaient entrer en vigueur ou si les taxes existantes étaient augmentées et imposées à 
SOTRAVEL, en partie ou en totalité, le prix du forfait sera alors majoré en conséquence. Ces montants sont clairement indiqués 
dans le programme et sur le devis. Chaque modification du billet d’avion de votre fait, (extension, annulation d’extension après 
validation, réduction du nombre de jour du voyage etc.) entrainera un réajustement tarifaire au jour de la demande. Il est 
clairement indiqué dans le programme la liste des prestations incluses au tarif. Toute prestation non-indiquée dans « prestations 
incluses au tarif » sont considérées comme non-incluses. 
 
FORMALITÉS : Les formalités administratives et sanitaires sont clairement indiquées en bas de la feuille tarifaire du programme 
et sont valables À CE JOUR, modifiables sans préavis, et uniquement pour les RESSORTISSANT FRANÇAIS – le client se doit de 
vérifier les informations qui pourraient évoluer d’ici son départ (www.diplomatie.gouv.fr). 
Les participants, quelle que soit leur nationalité, doivent veiller scrupuleusement à se mettre en règle avec toutes prescriptions 
en vigueur à la date du voyage. Ils seront tenus pour responsable pour tout préjudice qui pourrait résulter pour l’agence SOTRAVEL 
de non-observation de ces prescriptions. Aucun voyage ne pourra être remboursé lorsque le participant ne se présente pas aux 
lieux et heures mentionnées dans la convocation ou par suite de la non-présentation de documents de voyage (Passeport, visa, 
carnet de vaccination etc.). De ce fait, il se trouve interrompu ou abrégé par le passager et ne peut donner lieu à un 
remboursement.  
 
AÉRIEN : Les horaires communiqués – et jour de rotation – sont susceptibles de modification sans préavis par la compagnie 
aérienne. L’agence SOTRAVEL n’est en aucun cas responsable de ces modifications et aucune compensation ne pourra être versée 
au client pour cela.  
 
DOCUMENTS DE VOYAGE : Votre carnet de voyage sera envoyé par courrier postal environ 1 mois avant le départ – si le solde du 
voyage a été réglé, à l’adresse postale communiquée – tout changement d’adresse devra donc nous être communiqué. Les billets 
d’avion, quant à eux, vous seront envoyés par courrier électronique quelques jours avant le départ.  
 
CONFIRMATION DU VOYAGE : Le voyage ne sera confirmé aux participants qu’une fois les 20 premiers participants inscrits. En cas 
d’annulation de notre part, au plus tard 100 jours avant la date de l’arrivée, l’acompte versé sera intégralement remboursé.  
 
MODES DE PAIEMENT ACCEPTÉS      : CB (hors AMEX), Chèques, ANCV & Virement. 
 
CONDITIONS DE PAIEMENT :  PARTIE VOYAGE (SOTRAVEL) :  Le solde est à régler 2 mois avant le départ. 
    PARTIE FORMATION (SOWELEARN) : Le solde est à régler 1 mois avant le départ. 
 
CONDITIONS D’ANNULATION : Toute annulation entrainera des frais non-remboursables du montant de l’assurance et de 100€ de 
franchise. Des frais de 2,5% du montant du règlement en chèques ANCV seront également retenus en cas d’annulation. Jusqu’à 
100 jours du départ, les frais d’annulation seront de 200€ par personne. A moins de 100 jours du départ, les conditions d’annulation 
seront les suivantes : 
De 100 jours à 61 jours du départ   : 30% du prix du voyage 
De 60 jours à 31 jours du départ    : 50% du prix du voyage 
Moins de 30 jours du départ     : 100% du prix du voyage 
 
ASSURANCE :    √ acceptée    ☐ refusée 
En cas de souscription, celle-ci doit être simultanée à l’inscription au voyage. Le refus de souscription restant sous la responsabilité 
du participant. L’assurance MULTIRISQUE CONFORT de ASSURINCO concerne les passagers à titre individuel. Un exemplaire des 
conditions générales est à votre disposition à l’agence sur demande. Une franchise est appliquée pour toute annulation. Nous 
consulter. Montant de l’assurance non-remboursable indiqué sur le devis.  
 
Date : 
 
SIGNATURE DU CLIENT  

 
« BON POUR ACCORD »  

 

Date : 
 
SIGNATURE DE L’AGENCE  
 
« BON POUR ACCORD »  
 
 
 
 
 
 
 

 
MERCI DE RETOURNER L’ENSEMBLE DES DOCUMENTS CI-DESSUS AR E-MAIL À L’ADRESSE : formation@sotravel.fr  

http://www.diplomatie.gouv.fr/
mailto:formation@sotravel.fr


 
 

 

 
CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Articles L.6353-3 et suivants du Code du Travail) 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
 
1. L’ORGANISME DE FORMATION : SARL SoWeLearn au capital de 2.000€ 

R.C.S. TOULOUSE 908 079 387 
Siège social situé au 22 rue Saint Antoine du T - 31000 Toulouse 
contact@sowelearn.fr 
NDA N°76311146131 auprès de la DIRECCTE 
N°SIRET 90807938700027  
N°TVA FR60908079387 
Code APE 8559A 

 
 
 
 
2. LE STAGIAIRE :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 1 : Objet 
 
En exécution du présent contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation suivante :  
 

Thème :   Plaies & cicatrisation 
Formateur :  Monsieur Jean-Charles FREZOULS, infirmier, D.U plaie et cicatrisation et expert protocole 51. 
Dates :   Du 24 février au 8 mars 2027 aux Philippines 

 
 
Article 2 : Nature et caractéristiques de l’action de formation 
o L’action de formation entre dans la catégorie des actions de formation prévues par l’article L.6313-1 du Code du travail 
o Elle a pour objectif : L’amélioration de la pertinence de l’analyse de la situation globale du patient pour une meilleure efficience 
des stratégies thérapeutiques dans le domaine de la plaie. 
o A l’issue de la formation, une attestation de suivi de formation et le programme de l’action de formation seront délivrés au 
stagiaire. 
o Sa durée est fixée à 20 heures. 
 
 
Article 3 : Niveau de connaissances préalables nécessaire avant l’entrée en formation pour suivre la 
formation et obtenir les qualifications auxquelles elle prépare : 
Pas de pré-requis nécessaire. 
 
 
Article 4 : Organisation de l’action de formation 
Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée, notamment les moyens pédagogiques et techniques, les 
modalités de formation dans le cas des formations réalisées en tout ou en partie à distance. Les modalités de contrôle de 
connaissances, sont les suivantes : salle de réunion équipée de matériel de projection, support formation powerpoint, support 
formation pdf… 
 
 
 
 
 

NOM & PRÉNOM 
 

: ---------------------------------------------------------------------- 

N° SIRET 
 

: ---------------------------------------------------------------------- 

ADRESSE 
PROFESSIONNELLE 

:---------------------------------------------------------------------- 
 
---------------------------------------------------------------------- 
 
---------------------------------------------------------------------- 
 
---------------------------------------------------------------------- 
 



 
 

 
Article 5 : Délai de rétractation 
A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire dispose d’un délai de dix jours pour se rétracter. 
Le stagiaire souhaitant se rétracter en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans 
ce cas, aucune somme ne peut être exigée du stagiaire. 
 
 
Article 6 : Modalités de paiement  
o Le prix de l’action de formation est fixé à 490 euros. 
o Le stagiaire s’engage à verser la totalité du prix susmentionné au plus tard 30 jours avant le début de la formation.  
 
 
Article 7 : Conditions financières prévues en cas de cessation anticipée de la formation ou d'abandon en 
cours de stage. 
En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme de formation ou l’abandon du stage par le stagiaire pour un 
autre motif que la force majeure dûment reconnue, le présent contrat est résilié selon les modalités financières suivantes : aucun 
remboursement ne pourra être demandé. 
Si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, le contrat de formation 
professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata temporis de leur 
valeur prévue au présent contrat. 
 
 
Article 8 : Réclamation 
Pour toute réclamation un courrier recommandé avec accusé de réception devra être envoyé dans les 15 jours suivants la date de 
fin de formation à l’organisme de formation sis SARL SoWeLearn – 22 rue Saint Antoine du T - 31000 Toulouse. 
 
 
Article 9 : Cas de différend 
Si une constatation ou un différend n’ont pu être réglés à l’amiable, le tribunal de Toulouse sera seul compétent pour régler le 
litige. 
 
 
Article 10 : Conditions suspensives – règlement et obligations préalables 
Le présent contrat est conclu sous réserve du respect par le stagiaire des conditions suivantes : 
 

o Le stagiaire s’engage à réaliser le pré-test dans le délai qui lui sera communiqué par l’organisme de formation par mail, 
soit dans un délai de 15 jours à compter de l’envoi du courrier électronique contenant ledit pré-test, sauf indication 
contraire précisée par l’organisme. 

o Le stagiaire s’engage également à réaliser l’évaluation à chaud sur place après avoir assisté à l’entièreté de la formation.  
 
À défaut de respect de l’une ou l’autre de ces conditions dans les délais impartis, le présent contrat sera réputé nul et non avenu 
de plein droit, sans qu’aucune formalité supplémentaire ne soit nécessaire. Dans ce cas, l’organisme de formation se réserve le 
droit de ne pas remettre les documents de formation au stagiaire. 
 
 
 
 
 
 
Fait en double exemplaire, à Toulouse, le ……………… 
 
Pour le stagiaire Pour l’organisme 
 Mr Benjamin CAZABAT (gérant)  
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SARL SoWeLearn au capital de 2.000€ - R.C.S. TOULOUSE 908 079 387 
Siège social situé au 22 rue Saint Antoine du T - 31000 Toulouse 

contact@sowelearn.fr 
N°SIRET 90807938700027 - N°TVA FR60908079387 – Code APE 8559A 

 
 


